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EXTRAIT de :

Arrêté portant désignation des membres siégeant à la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de Savoie (MDPH) – Mise à jour 1er mars 2007

Article 1

La commission des droits et de l’autonomie (CDA) de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de la Savoie est organisée comme suit :

( CDA plénière 

Les membres se répartissent en 8 collèges totalisant 23 membres dont :

21 membres délibérants 

4 représentants du Département

4 représentants de l'Etat

2 représentants d'Organismes de Protection Sociale

2 représentants d'Organisations Syndicales

1 représentant d'Association de Parents d'Elèves

7 représentants d'Associations de Personnes Handicapées

1 représentant du Comité Départemental Consultatif des Personnes Handicapées

2 membres consultatifs 

2 représentants d'Organismes Gestionnaires

Le Président et les Vice-Présidents des deux sections spécialisées sont élus en son sein conformément au règlement intérieur de la CDA.

( Sections spécialisées
Section « Adultes » : elle est composée de 12 membres 

11 membres délibérants

2 représentants de l’Etat



2 représentants du Département

4 représentants des associations de personnes handicapées

1 représentant des organismes de protection sociale


2 représentants des organisations syndicales

1 membre consultatif

1 représentant des organismes gestionnaires 

Section « Jeunes » : elle est composée de 10 membres 

9 membres délibérants

2 représentants de l’Etat



2 représentants du Département

3 représentants des associations de personnes handicapées

1 représentant des organismes de protection sociale


1 représentant d’association de parents d’élèves

1 membre consultatif

1 représentant  des organismes gestionnaires 

( Formations simplifiées
Au sein de chaque section spécialisée, 3 membres sont chargés des procédures simplifiées :

1 représentant de l’Etat

1 représentant du Département

1 représentant des associations de personnes handicapées

Article 2

Les membres composant la commission des droits et de l’autonomie sont :

1) les quatre représentants du Département de la Savoie
a) le vice-président chargé de l’action sociale, Monsieur Pierre-Marie CHARVOZ, ou son représentant dûment habilité

b) le président de la deuxième commission, Monsieur Jean FRESSOZ, ou son représentant dûment habilité

c) la directrice de la vie sociale du conseil général, Madame Marie-Christine PAVIET, ou son représentant dûment habilité

d) le responsable de la mission personnes handicapées de la direction de la vie sociale, ou son représentant dûment habilité

2) les quatre représentants de l’Etat

a) le directeur départemental des affaires sanitaires ou sociales de la Savoie ou son représentant dûment habilité

b) le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la Savoie ou son représentant dûment habilité

c) l’inspecteur d’académie de la Savoie ou son représentant dûment habilité

d) le médecin inspecteur de santé publique de la Savoie ou son représentant dûment habilité

3) les deux représentants des organismes d’assurance maladie et de prestations familiales 

1° Titulaire : Monsieur Alain MICHEL – CPAM Chambéry
( 0 820 904 176

Suppléants :

· Madame Elizabeth HUMBERT – CPAM Chambéry
( 0 820 904 176

· Monsieur Alain CHAMARD – CMR des Alpes
( 04 38 42 00 00

· Madame Colette VIOLENT – CMSA
( 04 79 62 87 00

2° Titulaire : Monsieur Alain BENOIT – CAF Chambéry
( 0 820 257 310

Suppléants :

· Madame Renée MITHIEUX – CAF Chambéry
( 0 820 257 310

· Madame Odile ROBESSON – CMSA
( 04 79 62 87 00

4) les deux représentants des organisations syndicales 

1° Titulaire : Monsieur René CHEVALIER – MEDEF de la Savoie



( 04 79 65 16 80

Suppléants :

· Madame Marie-Noëlle BERTHET – MEDEF de la Savoie
( 04 79 65 16 80

· Monsieur Alexandre GEOFFROY – Fédération BTP Savoie
( 04 79 33 31 18

· Madame Pascale RAFFORT – SMT BTP
( 04 79 33 26 34

2° Titulaire : Monsieur Yves GUEUDREZ – CGT de la Savoie


( 04 79 62 27 26

Suppléants : Monsieur Jean-Luc MARTINEZ – CGT de la Savoie

5) le représentant des associations de parents d’élèves 

Titulaire : Madame Florence CASTAGNO – FCPE
( 04 79 33 15 56

Suppléants : 

· Madame Chantal MEJEAN – FCPE
( 04 79 33 15 56

· Madame Marie-Françoise GEOFFROY – FCPE
( 04 79 33 15 56

6) les sept membres représentant les associations de personnes handicapées et de leurs familles 

a) Association Française contre les Myopathies (AFM) :

Titulaire : Madame Ginette CHARVIN
( 04 79 71 69 57

Suppléants :

· Madame Geneviève TROMBERT
( 04 79 71 69 57

· Monsieur Hervé MARIN
( 04 79 71 69 57

· Monsieur Charles PELLIER-CUIT
( 04 79 71 69 57

b) Association des Paralysés de France (APF) :

Titulaire : Monsieur Fabien POTIER
( 04 79 69 41 81

Suppléants :

· Madame Paulette MIGUET
( 04 79 69 41 81

· Madame Martine ALBERT
( 04 79 69 41 81

· En cours de désignation

c) Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) :

Titulaire : Monsieur Pierre CALDERINI
( 04 79 62 50 45

Suppléants :

· Madame Monique DEVILLE
( 04 79 62 50 45

· Madame Liliane GODET
( 04 79 62 50 45

· Monsieur Jean MARTIN
( 04 79 62 50 45

d) ADAPEI (Association Départementale des Amis et Parents de Personnes Handicapées Mentales) :

Titulaire : Monsieur Pierre PLASSE
( 04 79 71 95 07

Suppléants :

· Madame Denise VIAL
( 04 79 71 95 07

· Madame Evelyne TROC
( 04 79 71 95 07

· Monsieur Daniel FREUND
( 04 79 71 95 07

e) Association Valentin Haüy (AVH) :

Titulaire : Monsieur Gérard MANON 
( 04 79 85 28 01

Suppléants :

· Monsieur Georges CHARBON – ADIS
( 04 79 33 67 01

· Monsieur Vital HENRY – AFTC 73
( 04 79 33 95 53

· Monsieur Bertin WEIDENMANN – AVH
( 04 79 85 28 01

f) Union Nationale des Amis et Familles de Malades mentaux (UNAFAM) et RETINA FRANCE :

Titulaire : Madame Marcelle GONARD – UNAFAM
( 04 79 33 95 87

Suppléants :

· Madame Christiane MASSALAZ – RETINA France
( 04 79 61 10 09

· Madame Françoise MAREC – UNAFAM
( 04 79 33 95 87

· Madame Monique DUFAU – UNAFAM
( 04 79 96 88 45

g) Association Autisme Savoie :

Titulaire : Madame Marie-José VERINE
( 04 79 69 61 52

Suppléants :

· Madame Bernadette VIONNET-FUASSET
( 04 79 37 87 76

· Madame Dominique FERRY
( 04 79 69 17 69

· Madame Nicole RIVOLLIER – APEI Aix les Bains
( 04 79 61 14 90

7) le représentant du conseil départemental consultatif des personnes handicapées 

Titulaire : Monsieur Philippe BETBEDER – ADAPEI
( 04 79 71 95 07

Suppléants :

· Monsieur Michel PETERS – Sésame Autisme
( 04 79 71 99 21

· Monsieur Jean Luc CHATAIN – Accueil Savoyard
( 04 79 33 62 62

· Monsieur Michel HUART – Croix Rouge Française
( 04 79 85 04 27

8 ) les deux représentants des organismes gestionnaires d’établissements ou de services pour personnes handicapées et siégeant avec voix consultative

1°Titulaire : Monsieur Guy TOUZOT – Accueil Savoyard
( 04 79 33 62 62

Suppléants :

· Monsieur Michel HUGUEL – UDAFAM
( 04 79 65 96 11

· Monsieur Christian JACOB – Croix Rouge Française
( 04 79 85 04 27

· Madame Elyane FEVRE – Association La Ribambelle
( 04 79 61 04 64

2°Titulaire : Monsieur Jean-Louis BARON – APEI Chambéry 
( 04 79 72 35 54

Suppléants :

· Monsieur Roger GINOLLIN – APEI Aix les Bains
( 04 79 61 14 90

· Madame Suzanne JACON – APEI Maurienne
( 04 79 64 00 89

· Monsieur Jean-Claude SABOURET – APEI Albertville
( 04 79 31 17 20

Article 3

Les sections spécialisées sont composées comme suit :

1) Section « adultes »
11 voix délibératives

Vice-Président : le directeur de la DDTEFP ou son représentant

Organisme de protection sociale : Monsieur BENOIT- CAF 
( 0 820 257 310

Organisation syndicale " patronale " : Monsieur CHEVALIER - MEDEF 
( 04 79 65 16 80

Organisation syndicale " salariés "    : Monsieur Yves GUEUDREZ - CGT 
( 04 79 62 27 26

Etat : le directeur de la DDASS ou son représentant

Département : 1 représentant de la direction de la vie sociale

                        1 élu de la commission de la vie sociale du conseil général

Association handicap mental                   : Monsieur CALDERINI – APAJH
( 04 79 62 50 45

Association handicap psychique              : Madame DUFAU – UNAFAM
( 04 79 33 95 87

Association polyhandicap / maladie rare : Madame ALBERT - APF 
( 04 79 69 41 81

en alternance avec Madame CHARVIN – AFM
( 04 79 71 69 57

Association handicap sensoriel               : Monsieur MANON – AVH
( 04 79 85 28 01

1 voix consultative

Gestionnaire d'établissement : 

Association handicap mental

: Monsieur BARON – APEI
 

2) Section « jeunes »

9 voix délibératives

Vice-Président : l’inspecteur d'académie ou son représentant

Organisme de protection sociale : Monsieur MICHEL - CPAM

Association de parents d'élèves : Madame CASTAGNO – FCPE
( 04 79 33 15 56

Etat : le directeur de la DDASS ou son représentant

Département : 1 représentant de la direction de la vie sociale

                        1 élu de la commission de la vie sociale du conseil général

Association polyhandicap      : Monsieur PLASSE - ADAPEI

Association handicap mental : Madame VIAL - ADAPEI

Association autisme               : Madame VERINE - AUTISME SAVOIE

1 voix consultative

Gestionnaire d'établissement : 

Association handicap mental  
: Monsieur RASELLI – Accueil Savoyard


( 04 79 33 62 62

Les suppléants des collèges associations, organismes de protection sociale et organisations syndicales appelés à siéger dans les sections spécialisées sont mandatés par le titulaire empêché dans le collège concerné.




























Maison Départementale des Personnes Handicapées


Contact : Annie CURTELIN


Tel :  04 79 75 39 73


Fax : 04 79 75 39 61


Mail : annie.curtelin@cg.73.fr








